
Comment intégrer le temps de travail dans les tableaux de bord
RH ?

Réponse courte

L’intégration du temps de travail dans les tableaux de bord RH consiste à collecter, analyser et présenter les données

relatives aux heures travaillées, absences, heures supplémentaires, temps partiels, congés et périodes assimilées,

en conformité avec le Code du travail luxembourgeois. Il faut utiliser des outils fiables (systèmes de pointage,

logiciels de gestion du temps, feuilles de présence validées) pour assurer un suivi précis, actualisé et conforme aux

exigences légales.

Les tableaux de bord doivent inclure des indicateurs clés (taux d’absentéisme, volume d’heures supplémentaires,

respect des temps de repos, etc.), permettre l’identification rapide des écarts par rapport aux limites légales et

garantir la sécurité, la confidentialité et la traçabilité des données. Les informations doivent être accessibles

uniquement aux personnes habilitées, conservées pendant la durée légale, et toute modification du système doit être

communiquée au personnel ou à leur comité.

Définition

L’intégration du temps de travail dans les tableaux de bord RH désigne la collecte, l’analyse et la présentation des

données relatives à la durée effective du travail des salariés, conformément aux exigences du Code du travail

luxembourgeois. Ces données englobent les heures prestées, les absences, les heures supplémentaires, les

temps partiels, les congés et les périodes assimilées à du temps de travail effectif.

L’objectif principal est d’assurer un suivi précis de la conformité légale, d’optimiser la gestion des ressources

humaines et de faciliter la gestion prévisionnelle des effectifs. Cette démarche contribue également à la

transparence et à l’équité dans le traitement des salariés.

Conditions d’exercice

L’employeur doit respecter strictement les dispositions relatives à la durée du travail, à la tenue des registres et à la

protection des données à caractère personnel. La collecte des informations doit être limitée aux éléments strictement

nécessaires à la gestion du temps de travail, conformément au principe de minimisation des données.

Les salariés doivent être informés de la finalité, des modalités de collecte et d’utilisation de leurs données, ainsi que

de leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition. Toute automatisation ou informatisation du suivi doit garantir la

sécurité, la confidentialité et la traçabilité des informations, conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD.
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L’égalité de traitement entre les salariés doit être assurée dans la collecte et l’utilisation des données, sans

discrimination directe ou indirecte. Un encadrement humain doit être prévu pour toute prise de décision automatisée

ayant un impact sur les droits des salariés.

Modalités pratiques

L’intégration du temps de travail dans les tableaux de bord RH nécessite la mise en place d’outils de suivi fiables, tels

que des systèmes de pointage, des logiciels de gestion du temps ou des feuilles de présence validées par les

responsables hiérarchiques.

Les données à intégrer comprennent : le nombre d’heures travaillées par salarié, la répartition hebdomadaire et

mensuelle, les heures supplémentaires autorisées, les absences justifiées (maladie, congé, formation), les temps

partiels, les périodes d’inactivité assimilées à du temps de travail effectif et les éventuelles dérogations. Les tableaux

de bord doivent permettre l’identification rapide des écarts par rapport aux limites légales (40 heures hebdomadaires,

10 heures journalières sauf dérogation), le suivi des soldes de congés et la gestion des temps de repos obligatoires.

Les informations doivent être actualisées régulièrement, conservées pendant la durée légale et accessibles

uniquement aux personnes habilitées. Toute modification substantielle du système de suivi doit faire l’objet d’une

information préalable du comité du personnel ou, à défaut, des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de structurer les tableaux de bord RH autour d’indicateurs clés : taux d’absentéisme, volume

d’heures supplémentaires, respect des temps de repos, taux d’occupation des effectifs, suivi des temps partiels et

analyse des motifs d’absence.

L’automatisation du recueil et du traitement des données réduit les risques d’erreur et facilite la production de

rapports conformes aux exigences de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Des contrôles réguliers de cohérence

et de conformité doivent être réalisés, notamment lors de l’établissement des bulletins de paie et des déclarations

sociales.

L’implication des managers de proximité dans la validation des données améliore la fiabilité du dispositif. Il est

conseillé de documenter toutes les procédures et de former les personnes concernées à la gestion des données de

temps de travail.
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Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-30 du Code du travail : durée du travail, modalités de calcul, heures

supplémentaires, temps partiel, dérogations, repos et congés.

Article L.211-29 du Code du travail : obligation de tenir un relevé individuel du temps de travail pour chaque

salarié, accessible à l’ITM sur demande, conservation pendant cinq ans.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : information et consultation du personnel sur les systèmes

de suivi automatisés.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel et RGPD : principes de licéité, minimisation, sécurité, droits des personnes concernées.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Veillez à archiver les relevés individuels du temps de travail pendant au moins cinq ans, conformément à l’article L.211-29 du Code du

travail. Toute décision automatisée ayant un impact sur les droits des salariés doit faire l’objet d’un encadrement humain et d’une

information préalable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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